
    Mesdames et Messieurs les Députés du Maine-et-Loire 

 

Angers, le 1er avril 2026 

Votez CONTRE la proposition de loi « Yadan » ! 

 

La proposition de loi défendue par Caroline Yadan, députée des Français de l’étranger, notamment d’Israël, 

sera soumise au vote de l’Assemblée nationale prochainement, peut-être dès cette semaine. 

Nous vous demandons de voter CONTRE cette proposition de loi. 

Il est à noter que ce projet de loi de portée générale a été précédé de la loi relative à la « lutte contre 

l’antisémitisme dans l’enseignement supérieur », adoptée le 2 juillet 2025, malgré l’opposition unanime des 

représentants des organisations syndicales de personnels et des organisations étudiantes exprimée par une 

motion de la commission permanente du CNESER le 20 mai 2025. 

Censure d’un colloque de chercheurs et d’universitaires au Collège de France, interventions d’élus régionaux 

ou de députés pour faire interdire des conférences sur la Palestine dans diverses universités, sanction 

administrative infligée à l’enseignante de Sens parce qu’elle avait accepté d’observer une minute de silence à 

la demande de ses élèves en hommage aux enfants de Gaza : les pressions exercées à tous les niveaux pour 

qu’enseignants, universitaires et chercheurs se taisent sur certains sujets que des politiques ne souhaitent pas 

voir abordés sont malheureusement devenues monnaie courante depuis deux ans. Pour les défenseurs de la 

démocratie et des libertés, notamment la liberté d’expression, tout ceci est inacceptable. 

La proposition de loi « Yadan » va plus loin, puisqu’elle introduit de nouveaux délits de négation d’un État ou 

de provocations « indirectes » à des actes de terrorisme (!) et reprend la définition de l’antisémitisme telle que 

donnée par l’IRHA, qui conduit à assimiler à de l’antisémitisme la critique du sionisme ou des politiques de 

l’État et des gouvernements israéliens. 

Cette loi ne vise pas à protéger les juifs, au contraire. Elle les essentialise en les subordonnant tous à Israël et 

à toutes les atrocités commises par cet État, dont les massacres au Liban, les frappes sur des hôpitaux et des 

écoles, le génocide à Gaza qui se poursuit en violation du cessez-le-feu et au mépris du droit international. 

Cette loi vise clairement à réprimer davantage le mouvement de solidarité avec le peuple palestinien, à 

interdire toutes les recherches et expressions académiques sur Israël ou les Palestiniens et à faire taire toute 

voix exigeant l’arrêt du génocide en cours, donc le cessez-le-feu immédiat et permanent à Gaza, la levée du 

blocus, l’acheminement de l’aide humanitaire, la fin des relations diplomatiques avec le gouvernement de B. 

Netanyahou, comme l’a fait notre Confédération à plusieurs reprises. 

Cette loi liberticide ne doit pas être adoptée. 

Nous vous prions de recevoir, Mesdames les députées, Messieurs les députés, nos sincères salutations. 

Magali LARDEUX 

Secrétaire Générale UDFO 49 

 


